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APPLICATIONS

PRECAUTIONS D’EMPLOI

MOTEUR PROPREMOTEUR PROPRE

CONSEILS D’UTILISATIONS

COMPOSITION

Moteur propre est un dégraissant, nettoyant à froid pour moteur. 
Il est étudié pour nettoyer :
- Moteurs et châssis de tout véhicule et de tout engin,
- Pièces mécaniques lors du démontage des moteurs,
- Sols des garages ou des ateliers imprégnés de graisse, huile, hydrocarbures.

- Solvant organique
- Surfactant / Agents de surface

Au pulvérisateur: 
1 litre dans 1 à 5 fois son volume de fuel domestique (autorisation gouvernementale J.O. du 10 mai 1970).
- Pulvériser le mélange obtenu.
- laisser le produit pénétrer pendant quelques minutes. 
- rincer avec de l’eau sous pression.
- L’ émulsion obtenue au rinçage facilite l’évacuation des résidus.
- Toxique pour l’environnement
- Ne pas répandre dans la nature, collecter les liquides de lavage.

H304 : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.
P102 : Tenir hors de portée des enfants.
P210 : Tenir à l'écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. 
Ne pas fumer.
P235 : Tenir au frais.
P260 : Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.
P262 : Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements.
P270 : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
P281 : Utiliser l'équipement de protection individuel requis.
P331 : NE PAS faire vomir.
P501 : Éliminer le contenu/récipient dans le respect des réglementations internationales/nationales/ 
régionales/locales
P301 + P310 : EN CAS D'INGESTION : appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

AVANT APRES

NETTOYANT DEGRAISSANT A FROID POUR MOTEUR

Enlève les graisses, cambouis et goudrons et 
reste sans effet sur les métaux, caoutchoucs et 
la plupart des matières plastiques.

Produit dangereux, respecter les 
précautions d’emploi.


